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- REGLEMENT INTERIEUR - 

Articles : 

I. Chaque stagiaire s’engage à ne manquer aucun cours prévu dans le programme initial. 

II. Chaque stagiaire devra régler le solde de son inscription et émarger à l’accueil. Il recevra un badge à 

ses nom et prénom et devra le porter visiblement pendant toute la durée du stage. Il recevra aussi 

le programme, un questionnaire qualité et son n° de chambre éventuellement. 

III. En cas d’absence du stagiaire, le montant de l’acompte n’est pas remboursé. 

IV. Le séjour du stage se fait sous couvert de la garantie de l’assurance responsabilité civile et 

individuelle du stagiaire. Le stagiaire est responsable de ses accompagnants. 

V. Toute dégradation d’objet, de matériel ou autre, durant la durée du stage fera l’objet d’une 

réparation financière.  

VI. Les stagiaires ne doivent pas sonner avant 08h00 et les « couche-tard » doivent respecter le 

sommeil des « couche-tôt ». 

VII. Les horaires des repas sont impératifs. Il ne sera pas fait de second service. Prière d’être ponctuel. 

VIII. Les tarifs calculés au plus juste ne sont pas négociables. Aucune ristourne ne sera accordée pour 

les personnes qui ne logeraient pas sur place ou ne prendraient pas la totalité des repas. 

IX. Les stagiaires adhérents FITF doivent être à jour de leur cotisation. Ils devront être en mesure de 

présenter leur carte d’adhérent à l’accueil. 

X. Il reste possible d’adhérer à la FITF pendant le stage : 

- 55€ tarif adulte – 25€ tarif jeune – 30€ tarif accompagnant ou sympathisant  

XI. Pour le couchage indoor, lits individuels, les couvertures sont fournies. Prière de prévoir duvet et 

oreiller. 

XII. Les camping-cars sont tolérés. Le camping et le barbecue sont interdits. 

XIII. Il est rigoureusement interdit de fumer à l’intérieur des locaux. 

XIV. Il est fortement recommandé de ne pas abuser de boissons alcoolisées. Pour des raisons de 

responsabilité, il ne sera plus servi de boissons alcoolisées après le déjeuner du dimanche. 

XV. Les animaux ne sont pas admis. 


